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1èreGénération
de la politique contractuelle

«Auvergne +»
Quelques éléments de rappel



En 2005En 2005
En sa qualité de chef de file de l’aménagement du territoire, le
Conseil régional s’engage dans un partenariat actif avec les
territoires de projets dans un double objectif :

 Accompagner les opérations des Pays et des
collectivités locales

Favoriser les territoires les plus fragiles de
l’Auvergne et assurer une plus grande solidarité
entre les secteurs urbains et ruraux

La Région reconnaîtles Payscomme l’échelle la plus
pertinente pour décliner sa politique d’aménagement du
territoire.



Pour les 478 projets engagés début 2008:
207 projets ciblés FRADDT207 projets ciblés FRADDT
204 ciblés ligne sectorielle204 ciblés ligne sectorielle
33 cumulant les deux33 cumulant les deux
34 sans aucun financement régional34 sans aucun financement régional(projets financés(projets financés

par d’autres collectivités mais inscrits au contrat)par d’autres collectivités mais inscrits au contrat)

BILAN REALISÉ PAR LE CABINET ETHEIS EN
CHARGE DE L’ÉVALUATION (arrêtéau 01/01/08)

1 296 projets1 296 projets
d’un coût total prévisionnel de

785 543 696€



PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS TIRÉS DE
L’ÉVALUATION MENÉE EN 2008:

Le passage d’une logique de guichetàune logique de projet.
Taux de satisfaction des EPCI : 73%
Un effet de levier conséquent :pour 1€de FRADDT, 11,9€de

projets réalisésàtravers le dispositif Auvergne +
Une orientation forte vers le financement de projets

structurants( 80% du FRADDT affectéà20% des projets)
Un espace de dialogue pertinent entre la Région, les Pays et

les EPCI
Une cohérence stratégiqueàconsolider (40% des Pays et

des EPCI considèrent encore que le Contrat ne traduit pas la
rencontre des stratégies locale et régionale).



Projets financés dansProjets financés dans
le Puy de Dômele Puy de Dôme

400 projets programmés
par les Contrats Auvergne +

Financement :

 Lignes sectoriellesLignes sectorielles: 13.128.086€: 13.128.086€
 FRADDT programméFRADDT programmé: 19.410.814€: 19.410.814€

Soit 32.538.900€Soit 32.538.900€
de subventions régionalesde subventions régionales

NB : Ce chiffre ne concerne que les contrats Auvergne +. D’autreNB : Ce chiffre ne concerne que les contrats Auvergne +. D’autres subventions régionales viennents subventions régionales viennent
abonder les projets portés par les Pays et les EPCI, en dehors dabonder les projets portés par les Pays et les EPCI, en dehors des contrats Auvergne + et sur deses contrats Auvergne + et sur des
lignes sectorielles.lignes sectorielles.



PRINCIPAUX PROJETSPRINCIPAUX PROJETS
FINANCÉSFINANCÉS



Pays du Grand ClermontPays du Grand Clermont
FRADDTFRADDT--Pays : 1.658.418Pays : 1.658.418€€--FRADDT EPCI : 11.056.146FRADDT EPCI : 11.056.146€€

Aménagement du pôle touristique d’Aydat : 357.500
€ de FRADDT Pays et de FRADDT EPCI (12%)

Maison de la Pierre à Volvic : 557.400€ de ligne
sectorielle tourisme et de FRADDT Pays(34%)

Restructuration de la piscine de Billom : 1.304.536€
de FRADDT EPCI des CC de Billom, Vallée du
Jauronet Entre Dore et Allier(25%)

Centre des arts martiaux de laCtéd’Agglomération :
1.830.000€ de FRADDT EPCI(13%)

Gymnase pour le lycée du bâtiment : 1.020.000€ de
ligne sectorielle sport et de FRADDT EPCI(28%)



TerritoireTerritoirede projet du Sancyde projet du Sancy
FRADDTFRADDT--Pays : 312.103Pays : 312.103€€ ----FRADDTFRADDT--EPCI: 2.080.688EPCI: 2.080.688€€

Pôle aquatique de laBourboule: 1.200.000€ de
ligne sectorielle et de FRADDT PAYS(16%)

Médiathèque de laBourboule: 200.000€ de
FRADDT EPCI(27%)

Piscine patinoire deBesse: 600.000€ de FRADDT
EPCI prévu

Point accueil petite enfance de Rochefort Montagne :
23.180€(18%)

Pépinière d’entreprises de la ZA de la Courtine (CC
SancyArtense) : 207.240€(25%)



Pays des CombraillesPays des Combrailles
FRADDTFRADDT--Pays : 462.701Pays : 462.701€€--FRADDT EPCI : 3.084.072FRADDT EPCI : 3.084.072€€

 Village de vacances deConfolant: 450.000€ de ligne
sectorielle tourisme et de FRADDT PAYS(21%)

 Manoir deVeygoux: 406.256€ de FRADDT PAYS(31%)
 Aménagement de la Halle de Saint-Gervais :

140.000€ de FRADDT EPCI(40%)
 Multiple rural de Gouttières (CC Cœur de Combrailles) :

120.850€ de FRADDT EPCI(50%)
 Parc d’activités del’Aize(CC Côtes de Combrailles) : 605.000€

de ligne sectorielle Économie(22%)
 Halle de sport dePontaumur(CC Haute Combraille) : 615.500€

de ligne sectorielle sport et de FRADDT EPCI(41%)
 Centre de ressources deMenat(CC du Pays deMenat) :

329.000€(13%)
 Bâtiment industriel plate-forme bois ZAE deChadeau(CC

SiouletChavanon: 230.000€ de FRADDT EPCI(8%)



Pays d’Issoire Val d’Allier SudPays d’Issoire Val d’Allier Sud
FRADDTFRADDT--Pays : 651.161Pays : 651.161€€--FRADDT EPCI : 4.341.072FRADDT EPCI : 4.341.072€€

Stade nautique d’Issoire : 2.499.791€ de lignes
sectorielles (sport et bois) et de FRADDT PAYS et
FRADDT EPCI mutualisé(22%)

Fort villageois du Broc : 375.000€ de ligne sectorielle
tourisme(25%)

Mise en valeur du site de Boudes (CCLembronVal
d’Allier) : 130.240€ de ligne sectorielle tourisme et
de FRADDT EPCI(44%)

Structure d’accueil pour personnes âgées (CC Puy et
Couze) : 102.000€ de FRADDT EPCI(30%)

Maison médicale du Vernet la Varenne (CC du Pays
de Sauxillanges) : 285.520€(31%)



Territoire de projet d’Ambert et deTerritoire de projet d’Ambert et de
ThiersThiers

FRADDTFRADDT--Pays : 924.102Pays : 924.102€€--FRADDT EPCI : 6.160.638FRADDT EPCI : 6.160.638€€

 Création d’une halle multi-activités (CC Pays d’Ambert):
210.000€de FRADDT EPCI(taux 30%)

 Création d’un espace multi-activitéàCourpière : 200.000€de
FRADDT EPCI(taux 8%)

 Restructuration et extension du centre d’accueil duBrugeron:
200.000€de FRADDT EPCI et de FRADDT Pays(taux 6%)

 Réalisation d’un complexe sportif Centre omnisport couvert (CC
du Pays de Cunlhat): 195.000€de FRADDT EPCI (taux 10%)

 Réhabilitation d’une unitéd’hébergement touristique sur le site
des installations sportives d’Ambert : 155.000€de FRADDT
EPCI et de FRADDT Pays(taux 14%)

 Structure d’accueil pour la petite enfance (CC du Pays
d’Arlanc): 140.000€de FRADDT EPCI(taux 35%)


